
 ÂÉcouter, conseiller 
et accompagner :  
la mission handicap 
Chaque université a mis en place un 
service d’accueil des étudiants en 
situation de handicap qui évalue leurs 
besoins et les accompagne tout au 
long de leur cursus. À l’Urca, la coor-
dinatrice de la mission handicap suit 
ceux qui le souhaitent, réunit si néces-
saire une équipe plurielle. Les amé-
nagements de la scolarité font appel 
à des aides de différentes natures (voir 
p. 4). Pour les mettre en place, diffé-
rents services de l’université sont 
sollicités. La mission handicap travaille 
au quotidien avec le corps enseignant 
et la scolarité, mais aussi régulière-
ment avec le service informatique 
pour gérer l’aspect logistique au 
moment des examens. Les échanges 
sont constants avec le médecin du 
service de santé de l’université pour 
réévaluer et moduler les besoins de 
compensation pédagogiques. 
L’aménagement des examens (voir 
p. 8) est mis en place après avis du 
médecin du service universitaire de 
médecine préventive et de promotion 
de la santé (SUMPPS) et après déci-
sion du président de l’université. n

 ÂFaciliter l’accès  
aux ressources : la BU 
La bibliothèque universitaire dispose 
d’un service « déficients visuels » qui 
met à disposition des élèves une 
machine à lire, un télé-agrandisseur, 
un ordinateur équipé de synthèse 
vocale. Il prend en charge la numéri-
sation d’ouvrages pour les rendre 
accessibles aux déficients visuels et 
l’adaptation des documents de cours 
à la taille et au style de police qui 
conviendra le mieux, au cas par cas. n

 ÂPréparer 
l’orientation 
et l’insertion 
professionnelle :  
le SIOU-BAIP
Le service d’information et d’orienta-
tion universitaire–bureau d’aide à 
l’insertion professionnelle accom-
pagne les étudiants dans l’élaboration 
de leur projet d’études et profession-
nel. Dans le cadre de la semaine pour 
l’emploi des personnes handicapées, 
il a organisé avec la mission handicap 

La mission handicap de l’université de Reims 
Champagne-Ardenne (Urca) collabore avec les 
différents services et composantes de l’université 
pour accompagner les étudiants en situation  
de handicap et sensibiliser toute la communauté 
universitaire au handicap. 

217 étudiants  ont été accompagnés 
 et ont bénéficié d’aménagements  

pédagogiques en 2015. 

Amélie Baillat,  
coordinatrice de la mission 
handicap de l’Urca 
« Ma première mission est l’accueil, 
l’accompagnement et le suivi des 
étudiants handicapés de l’université. 
L’aide apportée peut concerner l’aspect 
pédagogique, mais aussi les démarches 
administratives. Je recrute des aides 
humaines pour la prise de note et 
des interprètes en langue des signes 
française... Je recherche du matériel 
pédagogique adapté, par exemple un 
microscope numérique pour le suivi 
d’un TP. Je fais aussi le relais avec des 
partenaires comme la MDPH, l’Agefiph  
ou le FIPHFP pour la mise en place d’un 
stage ou d’un contrat en alternance. 
Ma seconde mission est de mener des 
actions de communication dans le but 
d’informer les étudiants et les futurs 
étudiants, mais aussi de sensibiliser 
toute la communauté universitaire. 
C’est pourquoi il est essentiel que je 
sois présente aux deux forums avenir 
étudiants régionaux (FAE de Reims et 
de Troyes), à la semaine d’immersion 
à l’université "Venir vivre un jour à 
l’université" à destination des élèves 
de 1re et de terminale, aux journées de 
pré rentrée des étudiants de 1re année. »

le forum « Insertion professionnelle 
et handicap, mode d’emploi ! » au 
centre universitaire de Troyes, pour 
les élèves de terminale, du supérieur 
et les jeunes titulaires d’un diplôme. 
D’autres actions sont menées conjoin-
tement avec la mission handicap : 
diffusion d’offres de stage et d’emploi, 
conception de fiches d’information 
thématiques qui donnent des pistes 
sur la recherche de stage ou d’emploi, 
les droits et les modalités particulières 
aux concours... n

 Â Offrir  
une information 
centralisée :  
l’affaire de tous 
Dès la création de la mission handicap, 
des partenariats se sont mis en place 
avec les différents services étudiants 
de l’Urca. Ce fut le cas du SIOU-BAIP, 
du SUMPPS ou du service universitaire 
des activités physiques et sportives 

(Suaps), qui a même un référent han-
dicap. Pour d’autres services, comme 
le service d’action culturelle (Suac) ou 
la direction des relations internatio-
nales (DRI), le partenariat est plus 
récent et se développe grâce à des 
projets collaboratifs. La mission han-
dicap les sollicite tous actuellement 
pour collaborer à la réalisation d’un 
guide pratique pour les étudiants et 
futurs étudiants handicapés, qui, en 
plus des informations générales, recen-
sera les informations qui leur sont 
spécifiques : à savoir, par exemple, que 
pour obtenir une bourse auprès du 
Crous la limite d’âge pour une 
1re demande fixée à 28 ans ne s’applique 
pas pour les étudiants en situation de 
handicap. Ce guide doit pouvoir abor-
der toutes les questions : comment je 
me loge, je me restaure, je me déplace, 
je pratique un sport, je me cultive, j’ai 
des loisirs, je pars étudier à l’étranger, 
je construis mon projet d’études, mon 
projet professionnel, je me prépare à 
la recherche d’emploi... Ce sera bien 
sûr un document accessible. n

Coralie Vautrin,  
volontaire en service civique 

« Étudiante en licence sciences sanitaires 
et sociales, j’ai été engagée en service 
civique à la mission handicap pour 
6 mois, après en avoir bénéficié dans 
l’aménagement de mes études. Je 
suis chargée de réaliser une affiche, 
d’actualiser la plaquette et la page 
Internet de la mission handicap aussi 
bien en termes de contenu que de design 
pour rendre ces outils d’information 
accessibles. Je compte poursuivre mes 
études en L3 sciences de l’éducation, 
Interface de communication, en 
accessibilité et compensation sensorielle, 
spécialité déficience visuelle. Cette 
formation, qui se prépare à Paris 13, 
inclut 1 semaine de stage à Montréal. Elle 
me permettra de me professionnaliser 
dans l’accompagnement des personnes 
déficientes visuelles, auprès desquelles 
j’agis déjà au sein de l’association "Bouge 
ton regard". »

CORALIE ET SON CHIEN GUIDE 
© ONISEP REIMS

« Les étudiants handicapés sont 
accompagnés vers l’emploi comme les 
autres étudiants. Je les informe sur les 
structures d’aide à l’insertion spécifiques 
(Cap emploi). J’insiste aussi beaucoup sur 
la façon de se présenter, de valoriser ses 
compétences. Le but est d’être capable 
de donner des exemples concrets de ce 
qu’ils ont pu effectuer dans le cadre d’une 
expérience (stage, bénévolat, job) pour 
aider l’employeur à dépasser  
les stéréotypes, à voir d’abord la personne 
et ses compétences avant le handicap. Ce 
travail renforce la confiance du candidat. 
Récemment, nous avons organisé, en vue 
d’un stage, une rencontre avec la mission 
handicap, le SIOU-BAIP, l’étudiant et sa 
famille et l’entreprise d’accueil. » 

Delphine Marseille, 
conseillère en insertion 
professionnelle au SIOU-BAIP

© ONISEP REIMS

La prise en compte 
du handicap  

à l’université 
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 ÂDes sites ressources 

Enseignement supérieur
Le site Handi-U, développé 
par la Direction générale de 
l’enseignement supérieur et de 
l’insertion professionnelle du 
ministère de l’Éducation nationale, 
de l’Enseignement supérieur  
et de la Recherche, regroupe  
de nombreuses informations  
sur les études supérieures  
et le handicap : les coordonnées 
des responsables des dispositifs 
d’accueil et d’accompagnement 
des étudiants handicapés, les 
ressources proposées par chaque 
établissement, ainsi que des 
informations générales sur 
la vie étudiante et l’insertion 
professionnelle.
www.handi-u.fr 

Onisep
Le site www.onisep.fr propose des 
informations sur les formations, 
les métiers et l’emploi, les 
démarches et les parcours de 
scolarité jusqu’à la première 
insertion professionnelle.  
L’espace « Handicap » apporte des 
compléments d’information pour 
les spécificités liées au handicap. 
www.onisep.fr 
et www.onisep.fr/handicap

Consulter également l’application 
et le site mobile Total Accès de 
l’Onisep :  
http://mobile.onisep.fr/totalacces. 

Affaires sociales
La rubrique « Handicap » du site 
du ministère des Affaires sociales 
et de la Santé présente des 
dossiers et des informations sur  
la politique sociale du handicap en 
France et les démarches facilitant 
l’inclusion des personnes  
en situation de handicap. 
www.social-sante.gouv.fr

 ÂStructures 
d’accompagnement  
vers l’emploi 

À l’université : les BAIP
Dans le cadre de leur mission 
d’accompagnement des étudiants 
vers l’emploi, les bureaux d’aide à 
l’insertion professionnelle (BAIP) 
informent sur les offres d’emploi 
et de stage des entreprises 
partenaires. Certains proposent 
des aides à la préparation 
des entretiens d’embauche et 
coopèrent avec les structures 
d’accueil des étudiants  
en situation de handicap. 

Le bureau des stages 
et/ou des carrières
Dans les autres établissements 
d’enseignement supérieur, il existe 
le plus souvent un service des 
stages et/ou des carrières.  
Il met en relation les étudiants 
avec le monde du travail, relaie  
les offres de stage ou d’emploi,  
les candidatures, et accompagne 
les étudiants dans leur recherche.

Pôle emploi
Pour rechercher un emploi, 
la première démarche est 
l’inscription comme demandeur 
d’emploi à Pôle emploi. Elle donne 
des droits et est obligatoire pour 
bénéficier des services de Cap 
emploi. Voir p. 23. Un n° unique 
pour contacter Pôle emploi :  
le 3949. www.pole-emploi.fr 

Autres ressources
Les missions des associations 
d’anciens élèves, ou « alumni », 
comprennent l’aide à l’insertion 
professionnelle des étudiants 
issus d’un même établissement 
d’enseignement supérieur. Dans 
les municipalités, un élu est 
généralement en charge du 
handicap et connaît bien les 
ressources locales sur le plan 
économique et social. 

 ÂVers l’enseignement 
supérieur 

Centres d’information 
et d’orientation (CIO)

Ardennes 
CIO
Charleville-Mézières - Revin
23 rue d’Aubilly 
BP 405 
08000 CHARLEVILLE-MÉZIÈRES Cedex 

 � 03 24 33 08 08 

CIO
5 rue du Docteur Gobinet 
08300 RETHEL 

 � 03 24 38 20 82 

CIO
8 place Turenne 
08200 SEDAN 

 � 03 24 27 09 58 

Aube 

CIO
71 avenue Jean Jaurès 
10100 ROMILLY-SUR-SEINE 

 � 03 25 24 77 54 

CIO 
Troyes - Bar-sur-Aube
2 rue Fernand Giroux 
10000 TROYES 

 � 03 25 76 06 30 

Marne 
CIO
220 avenue du Général Sarrail 
51000 CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE 

 � 03 26 26 97 10 

CIO
Rue René Lemaire Prolongée 
51200 ÉPERNAY 

 � 03 26 55 25 66 

CIO
17 boulevard de la Paix 
51100 REIMS 

 � 03 26 05 80 77 

Haute-Marne 
CIO
Chaumont - Langres
21 boulevard Gambetta 
BP 559 
52012 CHAUMONT Cedex 

 � 03 25 32 66 80 

CIO
Saint-Dizier - Vitry-le-François
9 rue du Brigadier Albert 
BP 153 
52103 SAINT-DIZIER Cedex 

 � 03 25 05 07 49 

Adresses utiles
Direction des services 
départementaux 
de l’Éducation nationale 
(DSDEN) 

Ardennes 
DSDEN
20 avenue François Mitterrand
CS 90101
08011 CHARLEVILLE-MÉZIÈRES Cedex 

 � 03 24 59 71 50

Aube
DSDEN
30 rue Mitantier
BP 371
10025 TROYES

 � 03 25 76 22 22

Marne
DSDEN
Cité administrative Tirlet
51036 CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE

 � 03 26 68 61 19

Haute-Marne 
DSDEN
21 boulevard Gambetta
BP 2070
52903 CHAUMONT Cedex 9 

 � 03 25 30 51 51

Rectorat
1 rue Navier 
51082 REIMS Cedex 

 � 03 26 05 69 69

Service d’accueil  
des étudiants handicapés 
dans l’enseignement 
supérieur

UNIVERSITÉ DE REIMS 
Mission handicap
Bureau 3014 (bâtiment 2)
Campus Croix-Rouge
57 bis rue Pierre Taittinger
CS 80005
51096 REIMS Cedex

 � 03 26 91 81 00 
 � 06 45 85 53 43 

handicap@univ-reims.fr
Chargé de mission handicap : 
M. Olivier Duperon
Responsable du service des enseignements 
et de la vie étudiante (SEVE) : 
M. Emmanuel Henon 
Coordinatrice de la mission handicap : 
Mme Amélie Baillat

Aube
École d’ingénieurs généralistes  
site de Sceaux (EPF)
Campus de l’UTT
12 rue Marie Curie
10010 TROYES Cedex

 � 01 41 13 01 51
Référent : M. Luc Bridenne
luc.bridenne@epf.fr 

Groupe ESC Troyes
217 avenue Pierre Brossolette
10002 TROYES Cedex

 � 03 25 71 22 22
Référent : M. David Moroz
david.moroz@get-mail.fr

Université de technologie  
de Troyes (UTT)
12 rue Marie Curie
10004 TROYES Cedex

 � 03 25 71 80 35
Référente : Mme Geneviève Roy
genevieve.roy@utt.fr 

Marne
EXIA-CESI 
7 bis avenue Robert Schuman
51100 REIMS 

 � 03 26 79 35 70
Référent : M. olivier Kaluzinski
okaluzinski@cesi.fr

Campus Sciences Po Paris 
1 place Museux
51100 REIMS

 � 01 45 49 51 19
Référente : Mme Claire Secondé
claire.seconde@sciencespo.fr

Institut régional du travail social 
(IRTS)
8 rue Joliot Curie
51053 REIMS Cedex

 � 03 26 06 54 84
Référente : Mme Rajae Kamal
admission@irts-ca.fr

Conservatoire national des arts  
et métiers (CNAM)
Moulin de la Housse
51687 REIMS Cedex 02

 � 03 26 36 80 00
Référente : Mme Amélie Pintat
amelie.pintat@cnam-champagne-
ardenne.fr 

NEOMA Business School (NEOMA)
59 rue Pierre Taittinger
51100 REIMS 

 � 03 26 77 47 47
Référente : Mme Céline Articlaut
celine.articlaut@neoma-bs.fr

Service universitaire 
d’information, 
d’orientation et d’insertion 
professionnelle 
(SIOU-BAIP) 

Aube
SIOU 
Hôtel Dieu le Comte
Place du Préau
10000 TROYES

 � 03 25 43 38 40 

Marne 
SIOU tertiaire 
Campus Croix-Rouge
Rue de Rilly la Montagne
51100 REIMS

 � 03 26 91 87 55

SIOU Sciences 
Bâtiment 14
Rue des Crayères
BP 1039
51687 REIMS Cedex 

 � 03 26 91 85 30

 ÂVers l’emploi 

AGEFIPH
L’Association de gestion du fonds 
pour l’insertion professionnelle des 
personnes handicapées (Agefiph) 
95 boulevard du Général Leclerc 
51100 REIMS

 � 0 800 11 10 09 
champagne-ardenne@agefiph.asso.fr 

Cap emploi

Ardennes 
Cap emploi
36 avenue du Général de Gaulle
08090 CHARLEVILLE-MÉZIÈRES 

 � 03 24 59 05 25 

Aube 
Cap emploi
58 boulevard Gambetta
10000 TROYES

 � 03 25 49 27 17 

Antenne
41, rue Gornet Boivin
10100 ROMILLY-SUR-SEINE

 � 03 25 25 28 19 

23

2016 l DES ÉTUDES SUPÉRIEURES À L'EMPLOI 

22

 ¼ DANS L'ACADÉMIE DE REIMS

DES ÉTUDES SUPÉRIEURES À L'EMPLOI l 2016



Marne
Cap emploi
3 rue Daniel Berger
La Neuvillette
51100 REIMS

 � 03 26 77 17 67 

Haute-Marne 
Cap emploi
7 rue de la Maladière
Centre Pierre Ferry
52000 CHAUMONT

 � 03 25 02 29 10

 ÂAssociations

Handicap auditif

Ardennes
Centre d’audiophonologie 
15 avenue Jean Jaurès - BP 438 
08107 CHARLEVILLE-MÉZIÈRES Cedex 

 � 03 24 59 25 42 
caes@orange.fr

Aube
Institut Chanteloup 
11 rue de Chanteloup 
10300 SAINTE-SAVINE 

 � 03 25 71 24 84 
chanteloup@chanteloup10.fr

Marne
Institut Michel Fandre 
51 rue Léon Mathieu - BP 10 
51573 REIMS Cedex 

 � 03 26 08 41 88 
contact@institutmichelfandre.fr

Haute-Marne
Institut d’éducation sensorielle 
Place de l’Abbé Cordier 
52200 LANGRES 

 � 03 25 87 61 88 
ies3@wanadoo.fr

Handicap moteur

Ardennes
Institut d’éducation psychomotrice 
de Montvillers 
2 rue des Genêts 
08140 BAZEILLES 

 � 03 24 27 31 61 
iepm.montvillers@wanadoo.fr

Centre de réadaptation motrice 
pour enfants (CRME) 
147 route de Charleville - BP 847 
08090 WARNECOURT 

 � 03 24 57 18 64 
crf.ardennes@wanadoo.fr

Aube
Institut Chanteloup 
11 rue CHANTELOUP 
10300 SAINTE-SAVINE 

 � 03 25 71 24 84 
chanteloup@chanteloup10.fr

Marne
Association française contre  
les myopathies (AFM)
9 rue Choiseul
51000 CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE 

 � 09 60 42 40 52

Institut d’éducation motrice (IEM) 
Éric Degremont 
2 rue Robert Lecomte 
51510 FAGNIÈRES 

 � 03 26 26 19 30 
contact@crmc.fr

Centre de rééducation motrice  
du Val de Murigny 
42 boulevard Edmont Michelet 
51100 REIMS 

 � 03 26 36 08 08 
crm51direction@wanadoo.fr

Handicap visuel

Ardennes
Centre d’éducation sensorielle  
de Charleville-Mézières 
15 avenue Jean Jaurès - BP 438 
08107 CHARLEVILLE-MÉZIÈRES Cedex 

 � 03 24 59 25 42 
caes@wanadoo.fr

Aube
Institut Chanteloup 
11 rue Chanteloup 
10300 SAINTE-SAVINE 

 � 03 25 71 24 84 
chanteloup@chanteloup10.fr

Marne
Institut Michel Fandre 
51 rue Léon Mathieu - BP 10 
51373 REIMS 

 � 03 26 08 41 88 
contact@institutmichelfandre.fr

 ÂOrganismes ressources 

Maisons départementales 
des personnes handicapées 
(MDPH)

Ardennes
MDPH 
55 avenue Charles de Gaulle 
08000 CHARLEVILLE-MÉZIÈRES 

 � 03 24 41 39 50 ou 
 � 03 24 41 39 55

courrier@mdph08.fr 

Aube
MDPH 
Cité administrative des Vassaules  
CS 50770 
10026 TROYES Cedex 

 � 03 25 42 65 70
mdph@cg10.fr 

Marne
MDPH 
50 avenue Patton 
51000 CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE 

 � 03 26 21 57 70
accueil@mdph51.fr

Haute-Marne 
MDPH 
Cours Marcel Baron 
BP 42021 
52901 CHAUMONT Cedex 9 

 � 03 25 01 19 51
mdph@haute-marne.fr
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